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Le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 a été adopté par les dirigeants 
du monde entier lors d’un sommet aux Nations 
Unies en septembre 2015. Ce programme 
ambitieux se concentre sur l’élimination de la 
pauvreté sous toutes ses formes en veillant à 
ne laisser personne de côté. Il comprend 17 
objectifs de développement durable (ODD) 
articulés en 169 cibles. Les moyens de mise 
en œuvre sont énoncés dans le Programme 
d’action d’Addis Abeba adopté à la troisième 
Conférence internationale sur le financement du 
développement, en 2015, et dans le cadre d’un 
partenariat mondial revitalisé et renforcé pour le 
développement durable (ODD 17). 

La lutte antitabac est bien prise en compte 
dans ces objectifs et cibles. Inscrits dans l’ODD 
3  « Permettre à tous de vivre en bonne santé 
et promouvoir le bien-être de tous à tout âge »  
sont mentionnés notamment : des objectifs 
spécifiques pour réduire d’un tiers le taux 
de mortalité prématurée due à des maladies 
non transmissibles d’ici à 2030 (cible 3.4) et 
renforcer dans tous les pays, selon qu’il convient, 
l’application de la Convention-cadre de l’OMS 
pour la lutte antitabac (cible 3.a). 

LA LUTTE ANTITABAC FAVORISE 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Programme d’action d’Addis-Abeba met 
l’accent sur l’importance de la lutte antitabac 
en matière de création de recettes pour 
atteindre les objectifs de 2030. En particulier, 
le Programme précise que « les prix et les 
mesures fiscales pesant sur le tabac peuvent 
être un moyen efficace et important de réduire 
la consommation de tabac et donc les coûts des 
soins de santé, et que ces mesures pourraient 
dégager un flux de recettes qui permettraient 
de financer le développement dans beaucoup 
de pays. ».
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Le tabagisme a des conséquences désastreuses  
en termes sanitaires, sociaux, environnementaux 
et économiques. Il représente un obstacle 
majeur au développement durable et a 
des répercussions sur la santé, la pauvreté, 
la faim dans le monde, l’éducation, la 
croissance économique, l’égalité entre les 
sexes, l’environnement, les finances et la 
gouvernance. 

Chaque année, plus de 7 millions de personnes 
meurent du tabagisme (1) et plus de 80 % des 
décès surviennent dans des pays à revenu 
faible ou intermédiaire (PRFI) (2).

Le tabagisme représente également un lourd 
fardeau économique pour la planète : le coût 
du tabagisme est estimé à US $1400 milliards, 
soit 1,8 % du produit intérieur brut (PIB) 
mondial (3).

DE QUELLE MANIÈRE LE 
TABAGISME MENACE-T-IL LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ?

Le tabac est la cause de décès prématurés. 
En moyenne, les fumeurs perdent 15 ans de 
vie (4). La moitié des fumeurs mourront de 
causes liées au tabac (5). Le tabagisme est 
responsable (5):

Au niveau mondial, les coûts annuels en soins de  
santé liés au tabagisme sont estimés à US $422  
milliards, ce qui équivaut à US $56,34 par 
personne (3). Cela représente 5,7 % de 
l’ensemble des dépenses de santé dans le 
monde (3).

Le tabagisme a également des coûts indirects 
(perte de productivité due aux maladies ou 
aux décès prématurés, par exemple) qui se 
chiffrent à US $ 1000 milliards chaque année (6).

Le coût annuel total lié au tabagisme représente:

IMPACT DU TABAC SUR LA SANTÉ ET LA PROSPÉRITÉ ÉCONOMIQUE 

DU DÉCÈS DE 12 % 
de la population adulte 
mondiale

DE 14 % DES 
DÉCÈS dus aux 
maladies non 
transmissibles, 
notamment maladies 
cardiaques, cancer, 
diabète et maladies 
pulmonaires

D’ENVIRON 5 % DES DÉCÈS 
liés aux maladies transmissibles 
dans le monde, dont 7 % des décès 
par tuberculose et 12 % des décès 
dus à des infections des voies 
respiratoires inférieures
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10 fois la somme allouée à 
l’assistance dans le monde (7)

40 % de l’ensemble des dépenses 
publiques consacrées à l’éducation 
en 2012 (8)

environ la totalité du PIB du Canada, 
dixième pays le plus riche de la 
planète (9).

EFFETS SANITAIRES 
ET ÉCONOMIQUES



L’industrie du tabac cible activement les femmes 
en associant la consommation de tabac aux droits 
des femmes, à l’égalité entre les sexes et à des 
valeurs comme le chic, la sociabilité, la réussite 
et la minceur (10). L’industrie utilise diverses 
stratégies pour promouvoir l’acceptabilité sociale 
du tabagisme chez les femmes, notamment 
le développement de produits, la conception 
graphique et la publicité, la participation à 
des programmes de responsabilité sociale et 
l’influence des médias. 

La culture et la production du tabac nécessitent 
souvent des produits chimiques dangereux, 
qui mettent en danger la santé des travailleurs, 
notamment celle des femmes et des enfants. 
Il est établi que 7 ouvriers agricoles employés 
dans le tabac sur 10 sont des femmes (11), et 
qu’environ 1,3 million d’enfants âgés de 14 ans et 
moins sont exploités dans le secteur de la culture 
du tabac dans les 12 principaux pays producteurs 
de tabac.(12).

L’industrie du tabac s’appuie fortement sur le 
travail des enfants et, par voie de conséquence, 
les éloigne des bancs de l’école. Il est avéré que:

Environ la moitié des enfants et des femmes en 
âge de procréer sont régulièrement exposés à 
la fumée secondaire du tabac (14), qui tue près 
de 900 000 personnes chaque année (1).

IMPACT DU TABAC SUR LES GROUPES VULNÉRABLES, NOTAMMENT 
LES FEMMES ET LES ENFANTS

• 63 % des enfants de familles 
employées dans la culture du 
tabac y travaillent également (13)

• 32 % des enfants de familles 
employées dans la culture 
du tabac sont exposés à des 
environnements de travail 
dangereux (13)

• 24 % des enfants appliquent des 
produits chimiques dangereux (13)

• 10 à 14 % des enfants de familles 
employées dans la culture du 
tabac manquent l’école parce 
qu’ils travaillent dans les champs 
de tabac (10).
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IMPACT DU TABAC SUR LA PAUVRETÉ ET LA FAIM
Le tabagisme touche principalement les 
personnes pauvres et constitue une cause 
importante de disparités en matière de santé 
entre riches et pauvres. Ces disparités sont 
exacerbées par l’accès limité à la santé auquel sont 
confrontées de nombreuses personnes issues 
des milieux les plus défavorisés. Les dépenses 
de tabac absorbent également les ressources 
des ménages qui auraient pu être consacrées 
à d’autres besoins fondamentaux comme 
la nourriture, l’éducation et le logement. Les 
maladies causées par le tabagisme contribuent 
à la pauvreté en augmentant les dépenses de 
santé des personnes et des familles.  

Dans un certain nombre des principales 
économies reposant sur la culture du tabac, 
plus de 10 % des personnes sont sous-
alimentées (10).

La culture du tabac utilise aussi des terres 
agricoles sur lesquelles des denrées 
alimentaires auraient pu être cultivées, 
souvent dans les pays où l’insécurité 
et la productivité alimentaires sont des 
préoccupations majeures.

En outre, le tabagisme a un impact plus 
important sur les populations qui connaissent 
à la fois une insécurité alimentaire et une forte 
prévalence de la dénutrition, en particulier en 
Asie du Sud-Est où la consommation de tabac 
est forte (15).

LES FEMMES ET
LES ENFANTS PAUVRETÉ

Dans un certain nombre  
des principales économies  
reposant sur la culture du tabac,  
PLUS DE 10 % DES  
PERSONNES SONT  
SOUS-ALIMENTÉES (10).



IMPACT DU TABAC SUR 
L’ENVIRONNEMENT

L’industrie du tabac dégrade l’environnement 
de différentes manières qui vont bien au-
delà des simples conséquences de la fumée 
de cigarette libérée dans l’air. L’impact 
préjudiciable de l’industrie du tabac sur la 
déforestation, le changement climatique, la 
production de déchets et les incendies de 
forêt est énorme et croissant, menaçant à la 
fois l’environnement et la santé publique.

La culture du tabac implique une forte 
utilisation de pesticides, de régulateurs de 
croissance et d’engrais chimiques (11). Ces 
substances peuvent être la cause de problèmes 
de santé liés à l’environnement, en particulier 
dans les PRFI où les normes réglementaires 
sont limitées. Les déchets provenant du 
tabac contiennent plus de 7000 substances 
chimiques toxiques, notamment des agents 
cancérogènes pour l’homme. Les émissions 
de fumée de tabac contribuent également à la 
libération dans l’environnement de milliers de 
tonnes d’agents cancérogènes, de substances 
toxiques et de gaz à effet de serre.

La culture du tabac est également partiellement 
responsable de la déforestation. Un arbre 
est perdu pour chaque 300 cigarettes/1,5 
cartouche produite (11). Cette déforestation 
peut contribuer au changement climatique par 
la présence en nombre plus faible des arbres 
qui jouent un rôle dans l’élimination du dioxyde 
de carbone (CO2) dans l’atmosphère (11).

Les déchets provenant des cigarettes polluent 
l’environnement. La consommation mondiale 
de cigarettes génère 680 000 de tonnes de 
déchets rejetés dans la nature chaque année. 
Les mégots de cigarettes représentent 30 à 
40 % de l’ensemble des déchets recueillis 
lors des campagnes internationales annuelles 
de nettoyage des villes et des plages. Les 
matières qui s’écoulent de ces filtres sont 
toxiques pour la faune aquatique (16–19). 

La lutte antitabac peut stimuler le développement 
durable. Elle offre une solution globale et à 
moindre coût aux défis posés par le tabac, de 
la promotion de la santé et de la prospérité 
économique en passant par la protection des 
groupes vulnérables et de l’environnement.

La Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac (CCLAT OMS) est l’outil le plus efficace à 
disposition pour prévenir les impacts négatifs du 
tabac sur le développement. Quelque 179 pays 
et l’Union européenne sont Parties à la CCLAT, 
attestant ainsi des engagements nationaux pour 
mettre en œuvre des politiques de lutte antitabac 
et, ce faisant, pour sauver des vies et promouvoir 
le développement. La mise en œuvre des 
dispositions de ce traité légalement contraignant 
et reposant sur des éléments de preuve peut 
également aider les gouvernements à atteindre 
l’objectif d’une réduction relative de 30 % du 
tabagisme actuel d’ici 2025 (20). 

La CCLAT contient des mesures de réduction de 
la demande au même titre que de réduction de 
l’offre. En particulier, l’article 6 de la Convention-
cadre encourage les mesures financières et 
fiscales visant à réduire la demande de tabac. 
Celles-ci prévoient des augmentations de taxe 
entraînant une augmentation du prix de vente 
des produits du tabac et interdisant ou
restreignant les ventes de produits du tabac en 
franchise de droits et de taxes.

LA LUTTE ANTITABAC : UN 
ATOUT IMPORTANT DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
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Conformément à la CCLAT, l’OMS a introduit le 
programme MPOWER en 2008. Il s’agit d’un 
ensemble de six politiques peu coûteuses et à fort 
impact qui permettent d’aider les pays à réduire la 
demande de tabac. Ces mesures visent à:  
• surveiller la consommation de tabac et les 

politiques de prévention (M);
• protéger la population contre la fumée  

du tabac (P);
• offrir une aide à ceux qui veulent renoncer 

au tabac (O);
• mettre en garde contre les dangers  

du tabagisme (W);
• faire respecter l’interdiction de la publicité 

en faveur du tabac, de la promotion  
et du parrainage (E);

• augmenter les taxes sur le tabac (R).

Aujourd’hui, plus de la moitié des pays, 
représentant près de 40 % de la population 
mondiale (soit 2,8 milliards de personnes), ont 
mis en place au moins une politique MPOWER 
au plus haut niveau de réalisation (21).

L’augmentation des taxes et des prix du tabac 
s’est révélée le moyen de lutte antitabac le 
plus efficace, mais paradoxalement le moins 
utilisé, auquel les pays peuvent avoir recours 
pour s’attaquer à de nombreux problèmes en 
matière de développement.

ENVIRONNEMENT

LES ÉMISSIONS DE FUMÉE 
DE TABAC contribuent également 
à la libération dans l’environnement 
de milliers de tonnes d’agents 
cancérogènes, de substances toxiques 
et de gaz à effet de serre.

Les déchets provenant du  
tabac contiennent plus de 7000 
SUBSTANCES CHIMIQUES 
TOXIQUES, notamment des agents 
cancérogènes pour l’homme.



L’augmentation de la taxation du tabac 
représente un « exceptionnel » (22) retour 
sur investissement dans le cadre des ODD. 
Les États perçoivent chaque année près de 
US $270 milliards de recettes fiscales sur le 
tabac (22). Celles-ci pourraient augmenter 
de plus de 50 %, générant plus de US $141 
milliards supplémentaires, simplement en 
augmentant les taxes sur les cigarettes de 
seulement US $0,80 par paquet (équivalent 
à un dollar international) dans tous les pays 
(5). L’augmentation des recettes fiscales sur 
le tabac renforcerait la mobilisation des 
ressources intérieures, créant une marge 
de manœuvre budgétaire nécessaire pour 
permettre aux pays d’atteindre les cibles 
fixées dans le cadre du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030.

Le tabagisme affecte la santé et le revenu 
des personnes pauvres dans de nombreux 
pays. Par conséquent, il est essentiel que 
les mesures antitabac atteignent ceux qui 
sont les plus touchés. 

La taxation du tabac est souvent 
considérée à tort comme affectant de 
manière disproportionnée les personnes 
vulnérables. La réalité est très différente. 

La grande majorité des personnes dans le 
monde ne sont pas suffisamment touchées 
par les interventions de lutte antitabac 
les plus efficaces, à savoir des niveaux 
suffisamment élevés de taxation du tabac, 
des politiques d’interdiction complète 
de fumer, des interdictions totales des 
activités de marketing du tabac, des 
mesures d’information et le soutien au 
sevrage tabagique. 

• Par conséquent, tous les pays devraient 
adopter une approche impliquant 
l’ensemble du gouvernement pour faire 
ce qui suit.

• S’assurer que la lutte antitabac est 
incluse dans les cadres, plans et 
politiques de mise en œuvre des ODD 
nationaux.

• Mettre en œuvre intégralement la CCLAT 
de l’OMS.

• Encourager les pays qui n’en sont pas 
Parties à considérer la CCLAT comme 
l’instrument fondamental de la lutte 
antitabac à l’échelle mondiale.

• Mettre en œuvre les politiques MPOWER 
au plus haut niveau conformément 
à la CCLAT, car ce sont les outils les 
plus efficaces et les plus accessibles 
financièrement pour réduire le tabagisme.

• Avoir recours à une augmentation des 
taxes sur le tabac pour réduire de 
manière la plus rentable la demande et 
accroître la mobilisation des ressources 
intérieures et le financement dans 
l’objectif d’atteindre les ODD.

• Garantir une gouvernance efficace du 
processus gouvernemental d’élaboration 
des politiques en matière de lutte 
antitabac en créant un pare-feu le 
mettant à l’abri de l’industrie du tabac.

• Adopter une approche de développement 
axée sur l’être humain pour répondre aux 
besoins des individus dans la lutte antitabac 
et leur permettre de soutenir la lutte.

• Aider les personnes à prendre des 
mesures pour vaincre le tabac, en leur 
permettant de soutenir les politiques et 
programmes nationaux de lutte antitabac, 
notamment en respectant les lois dans ce 
domaine. Les consommateurs de tabac 
devraient également renoncer au tabac 
pour protéger leur propre santé et celle 
de leurs proches et d’autres membres 
de leur communauté. D’une manière 
ou d’une autre, de telles mesures 
contribuent également à rendre 
les communautés et les pays plus 
résilients et à les pousser à adopter des 
démarches sur le long terme.

En augmentant les prix, la taxation protège 
les personnes pauvres de l’exposition à un 
produit qui tue et provoque des maladies. 
La taxation, en fait, est le moyen le plus 
efficace de motiver les consommateurs 
de tabac, surtout les hommes, à renoncer 
au tabac. C’est particulièrement le cas 
pour les populations à faible revenu et 
les consommateurs de tabac des PRFI, 
où vivent 75 % des fumeurs. En outre, en 
empêchant les gens de fumer, les taxes sur 
le tabac réduisent également le risque de 
tabagisme passif chez les non-fumeurs, 
notamment les enfants et les femmes.

Des mesures existent également pour 
lutter contre l’approvisionnement en tabac. 
Le Protocole pour éliminer le commerce 
illicite des produits du tabac se rapportant 
à la CCLAT est l’instrument clé pour 
réduire la consommation de tabac et ses 
conséquences sanitaires et économiques. 
D’autres mesures, telles que le soutien à 
des solutions de rechange à la production 
de tabac viables et la limitation de l’accès 
des enfants et des jeunes aux produits 
du tabac, sont efficaces, notamment dans 
le cadre d’une stratégie globale visant à 
réduire le tabagisme. 

QUE DOIVENT FAIRE LES PAYS?
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